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Attendu que, conformément à ce décret, une conven-
tion d’aide financière a été conclue le 11 février 2022;

Attendu que le Théâtre de la Dame de Cœur a pré-
senté une demande d’aide financière additionnelle de 
849 500 $ pour la réalisation du projet;

Attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications  
(chapitre M-17.1), en matière de culture, le ministre de la 
Culture et des Communications a notamment pour fonc-
tion, dans les domaines du patrimoine, des arts, des lettres 
et des industries culturelles, de soutenir principalement 
les activités de création, d’animation, de production, de 
promotion, de diffusion, de formation, de recherche et de 
conservation et de contribuer à leur développement;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 14 
de cette loi, aux fins de l’exercice de ses fonctions, le 
ministre de la Culture et des Communications peut accor-
der, aux conditions qu’il fixe, une aide financière ou tech-
nique relative aux activités ou aux équipements;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une aide finan-
cière additionnelle maximale de 849 500 $, sous forme 
de remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les 
intérêts, au Théâtre de la Dame de Cœur pour la réalisa-
tion du projet intitulé Mise à niveau des infrastructures du 
Théâtre de la Dame de Cœur, et ce, conditionnellement à 
la signature d’un avenant à la convention d’aide financière 
substantiellement conforme au projet d’avenant joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Culture et des Communications :

Que le ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisé à octroyer une aide financière additionnelle 
maximale de 849 500 $, sous forme de remboursement 
d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts, au Théâtre 
de la Dame de Cœur pour la réalisation du projet intitulé 
Mise à niveau des infrastructures du Théâtre de la Dame 
de Cœur, et ce, conditionnellement à la signature d’un 

avenant à la convention d’aide financière substantiellement 
conforme au projet d’avenant joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

79836

Gouvernement du Québec

Décret 827-2023, 17 mai 2023
Concernant la nomination de membres dont la prési-
dente du conseil d’administration de l’Institut national 
des mines

Attendu que, en vertu du premier alinéa de  
l’article 11 de la Loi sur l’Institut national des mines 
(chapitre I-13 .1 .2), l’Institut est administré par un conseil 
d’administration composé de dix-huit membres;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de  
l’article 11 de cette loi, le gouvernement, sur la recom-
mandation du ministre de l’Éducation après consulta-
tion du ministre de l’Enseignement supérieur, nomme  
quatorze membres du conseil d’administration, dont un 
président et un membre provenant du Comité sectoriel 
de main-d’œuvre de l’industrie des mines, nommé après 
consultation de celui-ci;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 12 
de cette loi, le mandat du président du conseil d’admi-
nistration et du président-directeur général est d’au plus 
cinq ans et le mandat des autres membres du conseil 
nommés par le gouvernement est d’au plus trois ans;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de  
l’article 18 de cette loi, les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président-directeur général, ne sont 
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans 
la mesure que peut déterminer le gouvernement, mais ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

Attendu que, en vertu du décret numéro 1144-2018 du 
15 août 2018, monsieur Guy Belleau était nommé membre 
et président du conseil d’administration de l’Institut natio-
nal des mines, qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement;
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Attendu que, en vertu du décret numéro 1499-2021 du 
1er décembre 2021, madame Kathy Gauthier était nommée 
de nouveau membre du conseil d’administration de l’Insti-
tut national des mines, qu’elle a démissionné de ses fonc-
tions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu que les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Éducation :

Que madame Marjolaine Drouin, surintendante géné-
rale, Mines Agnico Eagle ltée, Division Goldex, soit 
nommée membre et présidente du conseil d’administra-
tion de l’Institut national des mines pour un mandat de 
cinq ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur Guy Belleau;

Que madame Suzie Therriault, directrice générale, 
Comité sectoriel de main-d’œuvre de l’industrie des mines 
du Québec, soit nommée membre du conseil d’adminis-
tration de l’Institut national des mines pour un mandat 
de trois ans à compter des présentes, en remplacement de 
madame Kathy Gauthier;

Que les personnes nommées membres du conseil  
d’administration de l’Institut national des mines, en vertu 
du présent décret, soit remboursées des frais de voyage 
et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions 
conformément aux Règles sur les frais de déplacement 
des présidents, vice-présidents et membres d’organismes  
gouvernementaux adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et les modi-
fications qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

79837

Gouvernement du Québec

Décret 828-2023, 17 mai 2023
Concernant la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue

Attendu qu’en vertu du paragraphe e) de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés 
par un conseil d’administration composé notamment de  
cinq personnes nommées pour trois ans par le 

gouvernement sur la recommandation du ministre, après 
consultation des groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail;

Attendu qu’en vertu de l’article 37 de cette loi, 
dans le cas des membres visés aux paragraphes b à f de  
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le mode 
de nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 230-2019 du 
20 mars 2019 monsieur Michel Leclerc était nommé de 
nouveau membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec en Abitibi-Témiscamingue, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

Attendu que les groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont 
été consultés;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que monsieur Daniel Déry, président et directeur 
général, LEBLEU Marketing, Design & Web, soit nommé 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec en Abitibi-Témiscamingue, à titre de personne 
représentative des milieux sociaux, culturels, des affaires 
et du travail, pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes, en remplacement de monsieur Michel Leclerc .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

79838

Gouvernement du Québec

Décret 829-2023, 17 mai 2023
Concernant la soustraction du projet de protec-
tion de la côte du hameau de Gros-Cap sur le terri-
toire de la municipalité des Îles-de-la-Madeleine 
par la Municipalité des Îles-de-la-Madeleine de la 
Procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement

Attendu que la sous-section 4 de la section II du  
chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement (chapitre Q-2) prévoit une procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement pour la 
réalisation de certains projets de construction, ouvrages, 
activités, exploitations ou travaux exécutés suivant un plan 
ou un programme, dans les cas prévus par règlement du 
gouvernement;
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